
L’ECOLE DES JEUNES 
PORTE-DRAPEAUX

DES CÔTES D’ARMOR



IDENTIFIE(E) PAR UNE ASSOCIATION OU PAR UNE COMMUNE,
LE JEUNE CANDIDAT (E) DOIT ÊTRE CAPABLE DE PORTER UN DRAPEAU STANDART



DESIGNATION D’UN PARRAIN OU D’UNE MARRAINE 
PAR UNE ASSOCIATION OU UNE COMMUNE












